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Préambule 

 

 

   La mission principale de ESPRIT est la formation d’ingénieurs. Les  objectifs 

que l’Institution s’est assignée pour atteindre un niveau de qualification 

reconnu dans ce domaine de la formation requièrent le recrutement de 

personnel hautement qualifié pour assurer l’enseignement et l’encadrement des 

étudiants  et pour mener, dans le même temps, des activités de Recherche –

Développement –Innovation (RDI) - Ingénierie & Services. 

   Le cadre général  pour le recrutement du personnel enseignant permet un 

large éventail de possibilités pour les  candidats à des postes d’encadrement, 

d’enseignement et de RDI / Ingénierie et Services. Les différentes options 

(Annexe 1) prévues dans ce statut offrent au postulant un choix lui permettant 

ultérieurement un déploiement de carrière à la fois  attrayant et motivant. 
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Dispositions générales  
Concernant le Personnel Enseignant à ESPRIT 

 
 
 

Article premier: Le Personnel Enseignant    
 
Les candidats pour un poste d’Enseignant à ESPRIT peuvent opter pour l’un des 

statuts suivants : 

A-  Le Statut dΩ9ƴǎŜƛƎƴŀƴǘ /ƘŜǊŎƘŜǳǊ (Annexe 2) 

B- [Ŝ {ǘŀǘǳǘ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎǳŜ (Annexe 3) 

C- Le Statut d ingénieur Enseignant (Annexe 4) 

 

Article 2 : Charge et Activités 

Le Personnel Enseignant, à temps plein à ESPRIT, est redevable de 40 heures de 

présence par semaine ainsi réparties :  

- une charge annuelle d’enseignement intégré de 400 h*(Cours –TD– TP).  
- une charge annuelle d’encadrement de 300 h*(Stage, PFA, PFE,..).  
- des activités en RDI ou en Ingénierie et Services. 
- toute autre activité ayant un  caractère pédagogique. 

 

Article 3 : Congés 

Le Personnel Enseignant bénéficie de : 

Á Un mois de congé annuel en été. 

Á  Une semaine de congé (vacances d’hiver).  

Á  Une semaine de congé (vacances de printemps). 

(*) Une réduction d’horaire est prévue dans le cas où cette charge est assurée totalement ou 

partiellement en cours du soir. 
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Article 4: Salaires & Indemnités 
 
L’Enseignant à temps plein à ESPRIT perçoit : 

1- un salaire de base lié aux activités d’enseignement et d’encadrement. 
2- des indemnités :  

a- Indemnité RDI / Ingénierie & Services 
b- Indemnité de transport 
c- Indemnité de présence 

                                                                      
NB : Une « Prime exceptionnelle » pourrait être accordée en sus pour des 
activités jugées comme performantes  en Pédagogie, RDI, Ingénierie & Services.  

 

Article 5 : Enseignants non permanents  

Les enseignants  des universités  et les  ingénieurs (Secteur public ou privé) 
peuvent être appelés à assurer un enseignement à ESPRIT. Le taux de 
rémunération des services rendus tient compte de leur grade / position dans 
les établissements dont ils relèvent et est mentionné dans le contrat qui leur 
est proposé.  
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Annexe 1 

 

Différentes ƻǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŀƴǘ 
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Annexe 2 

{ǘŀǘǳǘ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŀƴǘ /ƘŜǊŎƘŜǳǊ 

 
Article premier : Le grade de Professeur   
 
Le Recrutement au grade de Professeur se fait à partir de celui de Maître de 

Conférences ou grade équivalent. 

Il sera tenu compte des activités   
o en Recherche 
o en encadrement (Assistants et MA) 
o scientifiques et pédagogiques  

 
Article 2 :     Le grade de  Maître De Conférences  

                Le Recrutement au grade de Maître de Conférences se fait à partir de celui 

de Maître Assistant ou grade équivalent. 

Il sera tenu compte des activités   
o en Recherche 
o en encadrement (Assistants et MA) 
o scientifiques et pédagogiques. 

 
Article 3 : Le grade de   Maître Assistant 

 Le Recrutement au grade de Maître Assistant se fait à partir de celui d’Assistant ou 

grade équivalent parmi les candidats titulaires d’un doctorat dans la spécialité. 

Il sera tenu compte :   

o des activités  en Recherche 
o des Compétences en Pédagogie  

  
Article 4 : Le grade ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘ  

Le recrutement se fait à titre de contractuel pour une durée de 2 ans renouvelable  

parmi les Candidats ayant un diplôme d’ingénieur, de Mastère de Recherche ou un 

titre équivalent. 
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Annexe 3 

 

{ǘŀǘǳǘ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎǳŜ 

 
 
Article premier : Le grade de Professeur Technologue   
           

   Le Recrutement au grade de Professeur Technologue se fait à partir  de celui de 

Maître Technologue ou grade équivalent. Le dossier de candidature doit comporter 

les éléments suivants : 

o Activités  en RDI: 
- Rapport d’activités de RDI   
- Conduite de projet(s) avec contribution effective sur le plan du 
développement technologique ou de l’innovation. 

o Compétences en pédagogie :  
-   Rapport d’activités pédagogiques  

o Activités  d’encadrement (Technologue et Assistant Technologue)  
 
 
 
 

Article 2 :     Le grade de  Maître Technologue 
           Le Recrutement au grade de Maître Technologue se fait à partir  de celui de 

Technologue ou grade équivalent. Le dossier de candidature doit comporter les 

éléments suivants : 

o Activités  en RDI: 
- Rapport d’activités de RDI  
- Conduite de projet(s) avec contribution effective sur le plan du 

développement technologique ou de l’innovation. 
o Compétences en pédagogie : 

- Rapport d’activités pédagogiques. 
o Activités d’encadrement (Technologue et Assistant Technologue)  
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Article 3 : Le grade de   Technologue 

 Le Recrutement au grade de Technologue se fait à partir  de celui d’Assistant 

Technologue ou grade équivalent. Le dossier de candidature doit comporter les 

éléments suivants : 

o  Activités  en RDI: 
- Rapport relatif aux activités RDI. 
- Dossier comportant au moins deux projets dont les résultats 

représentent une réalisation effective avec un  impact évident sur le 
plan de l’avancement technologique ou (et) de l’innovation. 

o Compétences en pédagogie : 
- Epreuve écrite et pratique 
- Leçon. 

 

Article 4 : Le grade ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎǳŜ  

Le recrutement au grade d’Assistant Technologue se fait à titre de contractuel pour 

une durée de deux ans renouvelable  parmi les candidats ayant un diplôme 

d’ingénieur, de Mastère de Recherche ou un titre équivalent.  
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Annexe 4 

 

{ǘŀǘǳǘ ŘΩLƴƎŞƴƛŜǳǊ-Enseignant  

 

Le Statut ŘΩLƴƎŞƴƛŜǳǊ- Enseignant concerne les titulaires d’un diplôme d’Ingénieur 

candidats à un poste d’enseignant.  

Article premier : Le grade  ŘΩLƴƎŞƴƛŜǳǊ-Enseignant Expert 

 Le Recrutement au grade d’Ingénieur- Enseignant Expert se fait à partir  de celui   

d’Ingénieur –Enseignant  en Chef ou grade équivalent. Le dossier de candidature doit 

comporter les éléments suivants : 

o Activités  en Ingénierie et Services 
- Rapport d’activités  

o Compétences en pilotage de Projets 
- Sur le plan national 
- Sur le plan international 

o Compétences en Pédagogie : 
- Rapport d’activités pédagogiques  

 
 
 
Article 2 :     Le grade ŘΩLƴƎŞƴƛŜǳǊ ςEnseignant en Chef   

                Le Recrutement au grade d’Ingénieur –Enseignant en Chef se fait à partir  de 

celui d’Ingénieur –Enseignant Principal ou grade équivalent. Le dossier de 

candidature doit comporter les éléments suivants : 

o Activités  en Ingénierie et Services 
- Rapport d’activités  

o Compétences en pilotage de Projets 
- Sur le plan national 
- Sur le plan international 

o Compétences en pédagogie : 
- Rapport d’activités pédagogiques  
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Article 3 : Le grade  ŘΩLƴƎŞƴƛŜǳǊ ςEnseignant Principal 
 Le Recrutement au grade d’Ingénieur –Enseignant Principal se fait à partir  de celui 

d’Ingénieur –Enseignant ou grade équivalent. Le dossier de candidature doit 

comporter les éléments suivants : 

o Activités  en Ingénierie et Services 
- Rapport d’activités  

o Compétences scientifiques, techniques et pédagogiques : 
- Epreuve écrite et pratique 
- Leçon. 

 
 
Article 4 : Le grade ŘΩLƴƎŞƴƛŜǳǊ ςEnseignant 

Le recrutement d’Ingénieur –Enseignant se fait à titre de contractuel pour une durée 

de deux(2) ans renouvelable  parmi les candidats ayant un diplôme d’ingénieur. 

 

 

 

 


